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REPUBLIQUE FRANCAISE 
*-*-*-*-* 

Département du NORD 
Arrondissement de Valenciennes 

-------------- 
Délibération du Conseil Municipal de la ville  

d’HERGNIES 
------------- 

Séance du 11 avril 2024 
        ------------- 

Délibération n° 2024-028 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le onze avril, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s'est 

réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle André Malraux, à 19 heures 00, sous la Présidence de 

Monsieur Jacques SCHNEIDER, Maire. 
  
Présents : 
Marie-Claude BAILLEUL, Bernard BOURLET, Françoise GRARD, Jean DANGLETERRE, Bruno 
KOPCZYNSKI, Abel MERCIER – Adjoints 
Maurice DENIS, Alain BLANCHART, Pasquale CARIDI, Dominique LAMBERT, Frédéric VINCHENT, Didier 
GODMEZ, Séverine CLEMENT, Cédric WAWRZYNIAK, Séverine STIEVET, Sandrine DUMONT, Virginie 
VAN VOOREN, Betty VREVIN (arrivée à 19h28 à compter de la délibération n°2024-010) – Conseillers 
Municipaux 
 

Absents ayant donné pouvoir : 
Chantal DOULIEZ qui donne pouvoir à Bruno KOPCZYNSKI 
Anne VILLAIN qui donne pouvoir à Françoise GRARD 
Corinne DERNONCOURT qui donne pouvoir à Cédric WAWRCZYNIAK 
Laurent SIGUOIRT qui donne pouvoir à Abel MERCIER 
Antoine RICHARD qui donne pouvoir à Virginie VAN VOOREN 
Christelle GALLIEZ qui donne pouvoir à Marie-Claude BAILLEUL 
 

Absentes : 
Marie-Pierre SLATKOVIE 
Julie DI-CRISTINA 
 

A été nommée secrétaire de séance : Dominique LAMBERT  
 
Nombre de membres en exercice : 27 
Nombre de présents : 19  
Qui ont pris part à la délibération : 25 
 

Date de la convocation : 05 avril 2024 
 

Objet : RH-Délibération donnant mandat au Centre De Gestion du Nord (CDG 59) pour la mise en 
concurrence d'un marché d'assurance des risques statutaires  
 
Le Conseil municipal ; 
 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
 
Vu la Code de la commande publique ; 
 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte des 
collectivités et établissements territoriaux ; 
 
Considérant l’opportunité pour la commune / l’établissement de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d’assurance statutaire (risque employeur), en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ; 
 
Considérant que le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord peut souscrire un tel 
contrat pour le compte de la commune / l’établissement, en mutualisant les risques ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
DECIDE  
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A l'unanimité par 25 voix pour,  

 Article 1er : De donner mandat au Cdg59 pour le lancement d’une procédure de mise en 

concurrence visant à conclure un contrat groupe d’assurance statutaire.  

La commune se réserve la faculté d’y adhérer en fonction des conditions tarifaires et des garanties 
proposées. Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou partie des risques suivants : 
Agents CNRACL (régime spécial) : 
Maladie ordinaire, maternité / paternité/adoption, accident de service / maladie professionnelle / 
imputable au service, décès, longue maladie/longue durée (y compris le temps partiel thérapeutique, 
la disponibilité d’office et l’invalidité temporaire). 
Agents IRCANTEC (régime général) : 
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie professionnelle imputable 
au service, grave maladie. 
Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés pourront proposer à la commune 
une ou plusieurs formules. 

 Article 2ème : Au terme de la mise en concurrence organisée par le Centre De Gestion du 

Nord et en fonction des résultats obtenus (taux, garanties, franchises …), La commune 

demeure libre de confirmer ou pas son adhésion au contrat, 

 

 

Fait en séance les jour, mois et an que dessus 
Suivent les signatures  
Pour copie conforme   
         Le Maire 

 

         Jacques SCHNEIDER 

 

Acte rendu exécutoire compte tenu de la : 
- Transmission au contrôle de légalité le : 23/04/2024 
- Publication sur le site internet de la ville le : 23/04/2024 
 
 
 


